
Le Courrier de Balbec

a saison 2023 est lancée. Les festivités vont se succéder 
dans le calme et la joie des vacances si légitimes pour 

tous, après ce début d’été angoissant et inquiétant pour l’avenir.
Alors, oublions un peu et  profitons avec  nos familles et nos 
amis de notre belle plage, des promenades sur la digue, 
des équipements sportifs qui nous sont offerts et de tout le 
patrimoine irremplaçable de la ville et de l’arrière-pays.

Dans mon dernier éditorial,  j’avais indiqué que l’impôt foncier 
était en augmentation. Monsieur le Maire et Monsieur le 
Premier Adjoint m’ont fait remarquer, à juste titre, que les 
taux gérés par la ville et sa municipalité n’ ont pas augmenté 
depuis leur élection. En fait, c’est l’assiette d’imposition 
décidée par l’État, et la taxe d’ordures ménagères fixée par la 
communauté de communes qui sont en hausse mais nous 
paierons davantage de toutes les façons en sachant que la 
municipalité a respecté ses engagements en matière de taux 
sur la fiscalité locale dont elle a la responsabilité.

Nous resterons toujours très vigilants au sujet des impôts 
locaux car nous sommes, en tant que propriétaires résidents, 
l’un des premiers contributeurs de la ville. 

Comme nous le disons depuis de nombreuses années, notre 
association est toujours prête à s’associer et à collaborer avec 
la municipalité sur des sujets qui nous tiennent à cœur, mais 
elle gardera toujours un œil « critique » sur les  réalisations et 
les actions qui n’apportent pas une contribution positive au 
patrimoine, à l’environnement, à l image et à la vie de notre 
commune. 

Nous vous souhaitons un bel été et de bonnes vacances.

Philippe Baduel, Président de l’APIC
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RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT-MICHEL

Les travaux de restauration du clocher de notre 
église ont duré 9 mois. Nous allons retrouver 
le son de ses quatre cloches ainsi que l’heure 
de l’horloge remise à neuf. 

Vous pouvez découvrir l’histoire de notre église 
Saint Michel à la Villa du Temps retrouvé.

L’APIC remercie très chaleureusement Roma 
Lambert, directrice de la Villa du Temps 
retrouvé, qui nous a concocté un article très 
bien détaillé sur les différentes périodes de sa 
construction.
 

En février 2020, des chutes de tuiles et d’arêtiers 
arrachés à la couverture par les fortes tempêtes 
permettent de constater une fragilité du clocher et de 
sa flèche.

En novembre 2020, un diagnostic complet de l’état 
sanitaire de l’église est commandé par la Ville de 
Cabourg à l’Agence Sunmetron qui propose une 
réponse pour la sauvegarde du bâtiment dont le 
premier poste concerne la réhabilitation du fût et de 
la flèche, des lucarnes en toiture ainsi que l’étaiement 
du calvaire. 

De cette situation de crise a découlé une revalorisation 
du patrimoine cabourgeais ainsi qu’une meilleure 
connaissance de l’histoire atypique de l’église Saint-
Michel de Cabourg qui a évolué au rythme de la ville.

DE L’ÉGLISE NÉO-GOTHIQUE DE PELFRESNE À 
L’ÉGLISE NÉO-NORMANDE DE LANGLOIS, UN 
ÉDIFICE EN CONSTANTE ÉVOLUTION

L’église du XIIIe siècle
Entre le XIe et le XIIIe siècle, la première église aux 
modestes dimensions et de style roman est construite

au sud du village, à l’emplacement actuel du cimetière. 
Pendant la période révolutionnaire l’édifice non 
entretenu se délabre et l’église est interdite au culte 
par l’évêque de Bayeux qui ordonne sa fermeture le 
13 juillet 1814. Les églises de Cabourg et de Dives 
sont réunies pour une durée de 20 ans.

En 1836, la vie religieuse reprend dans la petite église 
de Cabourg mais de lourds travaux sont nécessaires. 
En avril 1849, l’architecte caennais Martial Pelfresne, 
sollicité par la commune pour obtenir un bilan des 
travaux à effectuer, dresse un constat accablant et 
le conseil municipal prend la décision de détruire la 
vieille église pour en construire une nouvelle.

L’église de Pelfresne, 1849
Le projet de Martial Pelfresne est approuvé en 1849 
par les autorités préfectorales et épiscopales. La vie de 
la ville évoluant, il est décidé d’élever la nouvelle église 
Saint-Michel sur le terrain du Plain, situé à l’intersection 
des trois voies principales de la commune, plaçant 
ainsi l’édifice entre le village originel et la station 
balnéaire naissante.

L’église est entièrement construite en pierres dans 
un style néogothique évoquant l’architecture du 
XIVe siècle. Des matériaux de l’ancienne église sont 
réemployés pour partie dans la réalisation de ce 
nouvel édifice. Hélas, si l’on salue son élégance, des 
malfaçons sont constatées dès l’ouverture au culte de 
l’église. De plus, l’édifice, déjà petit pour accueillir les 
habitants à l’année, ne convient plus à l’augmentation 
de population et à l’afflux estival des villégiaturistes.

L’église de Victor Robinet, 1866-67
Victor Robinet propose, entre autres, l’ajout de deux bas-
côtés à l’édifice de Pelfresne afin d’offrir plus de places 
pour les participants au culte. Le pavage de l’église est 
refait en carreaux de Troarn et la balustrade sommitale 
néogothique à trilobes disparaît au profit de pignons.

L’église de Jules Doré, 1883-84
Le succès de la station balnéaire provoque de nouveau 
un problème d’accueil pour les croyants et le projet de 
travaux d’agrandissement soumis par Jules Doré est 
accepté par le préfet en 1884. Le chœur est doté d’un 
déambulatoire et plusieurs chapelles absidiales sont 
créées grâce au financement d’une souscription et 
d’un emprunt au Crédit foncier. Le style des chapelles 
absidiales fait référence à celui de l’église initiale de 
Pelfresne avec des clochetons, des balustres et des 
fenêtres ogivales. 100 nouvelles places s’ajoutent à la 
capacité existante.
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Les agrandissements du début du XXe siècle
En août 1900, on aménage le petit square derrière 
l’abside en délimitant par une clôture l’ancien « plain 
». On y édifie un calvaire, réalisé par la fabrique Yves 
Hernot de Lannion en granit bleu de Bretagne, et 
entouré de deux statues représentant la Vierge et Saint 
Jean. Les élargissement de la voirie dans les années 
1920 ont pour effet de diminuer le jardin arrière et 
de déplacer le calvaire qui s’est trouvé  rapproché de 
l’abside. De 1914 à 1936, le chanoine Lelarge, curé 
de Cabourg, porte un projet de restauration dont le 
principal objectif est la construction d’une nouvelle 
flèche et la consolidation du clocher afin d’y replacer 
les cloches.

L’église de François Langlois, 1927
La volonté des édiles locaux est de réinstaller les 
cloches dans le clocher et d’effectuer d’importants 
travaux de restauration, toujours nécessaires après 
ces agrandissements successifs. En 1927, l’architecte 
François Langlois choisit de doter l’église d’un style 
néo-normand : la flèche en pierre est remplacée 
par un clocher à colombage et les couvertures sont 
recréées en tuiles vieillies. A l’intérieur, les nouveaux 
aménagements se caractérisent par l’emploi de 
poutres en bois afin de surélever la nef. Les chapelles
absidiales sont modifiées et la sacristie est construite 
dans le prolongement du transept et du déambulatoire. 
La croix et le coq du clocher sont bénis le 28 août 
1930.

Cette dernière intervention architecturale donne son 
aspect actuel à l’église qui connaît encore quelques 
modifications mineures jusqu’à aujourd’hui.

LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE

La tour-porche et le clocher
Le diagnostic réalisé par l’agence Sunmetron a permis 
de mettre à jour que la flèche accusait un dévers de 
20 centimètres et que la sablière (poutre horizontale 
à la base du clocher) ainsi que les bois de chêne 
constituant le fût présentaient des dégradations 
importantes. L’ensemble des pièces métalliques, et 
notamment les poutres en croix de Saint-André du 
beffroi étaient rouillées et corrodées.

Les travaux de restauration se sont organisés en 
plusieurs étapes. Après nettoyage de la charpente, 
dépose de la couverture et des remplissages des 
colombages, la flèche a été contreventée et sécurisée 
par une structure en bois temporaire. Cela a permis 

aux entreprises de travailler sur site et de s’épargner 
une réparation en atelier très onéreuse. L’ensemble a 
donc été mis en « lévitation partielle » pour permettre 
de remettre à neuf la base du fût. Première étape, la 
pose d’une semelle de béton pour asseoir le fût et la 
découpe des bois abîmés afin de greffer de nouveaux 
pieds en bois sain sur toutes les façades du clocher.

Après la restauration des piliers et poutres verticales, 
les claustras et abat-sons refaits à neuf sont reposés. 
La couverture en tuile de Bavent est entièrement 
reprise par un jeu de panachage de différentes teintes.

Le remplissage des colombages est réalisé à partir de 
briques réemployées et neuves et scellé grâce à un 
appareillage à la chaux de Saint Astier. Un enduit de 
finition à la chaux est reposé sur les briques.

Dernière étape de restauration, la peinture extérieure 
des bois est entièrement décapée pour l’application 
d’une nouvelle peinture rouge « basque », en accord 
avec les choix colorés des travaux de 1927, masquant 
ainsi les nouveaux éléments greffés.

Enfin, les cloches, les croix disposées sur les faîtières, 
le coq et les horloges sont restaurés avant d’être 
réinstallés dans le beffroi et sur les façades du clocher. 
Le fleuron situé au-dessus du porche de l’entrée, a 
également été repris en urgence car il menaçait de 
s’effondrer à son tour.
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LES CLOCHES DE L’ÉGLISE SAINT-MICHEL DE 
CABOURG

Les cloches de Cabourg sont baptisées sous les noms 
de Jeanne Marie Eugène, Elisabeth Adèle Pauline Luise, 
Emma Paule Blanche et Charles Henriette avant d’être 
installées dans le clocher de Pelfresne en 1851. Leur 
poids conséquent, de 439 à 1448 kg, et la sonnée à la 
volée fragilisent le clocher, inadapté à leur accueil, qui 
s’effondre partiellement en 1864. Elles sont déposées 
dans un campanile de fer et de bois et ne réintègrent 
le clocher qu’à la faveur des travaux de 1927.

Elles bénéficient elles aussi de la campagne de 
restauration de 2022, notamment afin de leur rendre 
leur sonorité d’origine. Un ressuage permettant de 
faire apparaitre les fissures a été effectué en atelier 
afin de reboucher avec du bronze les éléments altérés 
et les battants ont été remplacés et les moutons 
(soutient en bois des cloches qui permet leur fixation 
dans le clocher) a été restauré par des menuisiers. Ces 
interventions de restauration ont permis de prolongée 
la durée de vie des cloches de plusieurs et siècles et 
elles ont pu réintégrer le clocher en mai 2023 après 
leur exposition dans la nef de l’église.

LA RESTAURATION DU CALVAIRE À CÔTÉ DE 
L’ÉGLISE

Livré en 1900, la commune possède un calvaire d’une 
grande qualité. Réalisé en granit bleu du nord de la 
Bretagne par la fabrique Yves Hernot de Lannion, 
il a été déplacé dans les années 1920 pour des 
aménagements d’espaces publics. Il est entouré de 
deux statues : Saint Jean et une Vierge.

A ce jour, il menace de s’écrouler. Dans le cadre 
des travaux d’urgence sur le clocher, il a été étayé 
temporairement car sa base semble sectionnée. Sa 
restauration complète est prévue pour la fin d’année
2023.

La restauration exemplaire de l’église de Cabourg a 
bénéficié du soutien financier de 78 contributeurs via
la Fondation du Patrimoine pour un montant de 22 
015 € récoltés. L’église a été inaugurée sous son 
nouveau jour le 16 juillet 2023.

Propos recueillis par Henri de Selve



Maritime
L’ÉVOLUTION DES PORTS DU 
CALVADOS

L’ouverture de « Port Guillaume » le 1er juin 1991 fait 
suite à la fermeture de l’usine Trefimétaux en 1986. 
Michel d’Ornano, Président du Conseil Général du 
Calvados, a été le moteur de cette création en liaison 
avec le maire de Dives-sur-mer. En janvier 2023, la 
SEMOP (Société d’Economie Mixte à opération unique) 
dénommée : « Ports du Calvados » est le gestionnaire 
unique pour l’exploitation et la gestion des 7 ports du 
Calvados pour une durée de 18 ans :
Cabourg Dives Houlgate - Isigny-sur-mer - Honfleur
Grandcamp-Maisy - Courseulles-sur-mer - Port-en-
Bessin - Deauville-Trouville

Emmanuel PORCQ, conseiller départemental depuis 
2020, successeur d’Olivier COLIN, puis réélu en 2021, a 
été nommé par le Président du Département, président 
des conseils portuaires de Dives-Cabourg-Houlgate, 
Deauville-Trouville et Honfleur.

Dans les 6 prochaines années, le département investira 
70 millions d’euros et la SEMOP 25 millions d’euros 
pour une véritable rénovation maritime.

Le port du futur, les préoccupations des usagers, 
des pêcheurs et riverains des ports, les impératifs 
obligatoires aujourd’hui dus à l’impact environnemental 
tels que le dragage... toutes ces questions seront 
l’objectif principal de la SEMOP qui portera la mutation 
des ports vers un haut niveau de service.

3 priorités stratégiques sont mises en place afin 
d’attirer une nouvelle attractivité par la mer et mettre 
en avant l’identité de chaque port.

Offre plaisance :
• Améliorer la visibilité du littoral par la mise en place 

de réseaux : attractivité nautique en présentant 
l’identité et l’usage de chacun des 7 ports

Au port de Cabourg Dives-sur-mer (585 places à 
flot et 120 mouillages) :
• Faire connaître le littoral géographique et marin 

entre les connaisseurs et les novices
• Promouvoir la capitainerie du port et ses services

Offre attractivité :
• Créer une labellisation « qualité plaisance » pour 

chaque port
• Viser un véritable levier touristique en maillant 

les ports avec le territoire pour développer notre 
rayonnement et nos liaisons avec l’Angleterre, la 
Hollande et la Belgique...

• Créer des promenades en mer sur des « Lodge 
boats » tout au long du littoral entre les 7 ports 
pour une découverte touristique du patrimoine 
maritime et historique.

Au port de Cabourg Dives-sur-mer :
• Mettre en place un programme d’animation sur 

l’année : écoles de voile et autres sports nautiques
• Aménager l’estuaire côté Cabourg afin de le 

rendre attractif pour répondre aux attentes des 
Cabourgeais ( ex.: boat club, parking...)

Offre pêche :
• Harmoniser les offres de services entre les 7 ports

Au port de Cabourg Dives-sur-mer :
• Remise aux normes de l’aire de carénage (en cours)
• Entre 2023 et 2028 : Démolition et reconstruction 

de la halle à poissons
• Construction d’un local SNSM

Dernier sujet essentiel : le dragage du chenal
L’envasement du chenal handicape gravement l’accès 
au port. Les pouvoirs publics ont abandonné leur 
mission d’entretien des chenaux. Le département doit 
désormais étudier et investir pour faire face à cette 
situation. Mais il faut noter que les pouvoirs publics 
accentuent leur pouvoir de contrôle : leur accord est 
obligatoire.
L’autorisation de draguer le chenal ne pourra être 
donnée que d’ici 2 ans.

La nature va plus vite que l’Homme...
Nous agissons pour que l’Homme puisse agir plus 
vite que la nature...

Marie-Ange Varin-Bernier/Jounault et
Jean-Pierre Robin



- 21 juillet
Accueil à la Villa du Temps retrouvé 
17h : Visite guidée pour les inscrits 
18h : Pot d’accueil pour les nouveaux membres de l’APIC
Présence de Monsieur Monteiro pour une intervention sur la SNSM. 

- 18 août
Assemblée Générale à 10h dans la salle des fêtes de la Mairie 

- 16 et 17 septembre 
Villas en musique à l’occasion des Journées européennes du patrimoine

Des occasions de nous rencontrer de façon conviviale et 
d’échanger sur les différents sujets qui concernent l’association 
des propriétaires.

Agenda 2023
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LES RENDEZ-VOUS DE L’ASSOCIATION

• Le permis de construire actuel de l’immeuble du boulevard des 
Belges a été annulé, il faudra cependant étudier de près le futur 
projet de construction.

• Les aménagements du Garden Tennis Club sont repoussés à 
la rentrée. Cependant, la répartition entre les courts couverts de 
tennis et de padel tennis reste un sujet préoccupant. 

Sujets à suivre


